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2.3 MANDAT DU CONSEIL

Le Conseil a clairement défini son rôle ainsi que 
le rôle de la direction. Le rôle du Conseil est de 
superviser la gestion des activités commerciales 
et des affaires internes du CN dans le but d’accroî-
tre la valeur du placement des actionnaires. 
Le rôle de la direction est de diriger les activités 
quotidiennes de façon à remplir cet objectif.

Le Conseil approuve toutes les questions qui 
sont expressément de son ressort aux termes 
des présentes, de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions (« LCSA ») et autres lois 
applicables et des statuts et règlements admi-
nistratifs du CN. Le Conseil peut déléguer aux 
comités du Conseil l’étude préalable des ques-
tions qui lui incombent et doit le faire quand 
les lois applicables l’exigent. Les recommanda-
tions des comités du Conseil sont généralement 
assujetties à l’approbation du Conseil. Le Conseil 
a délégué à la direction l’approbation de cer-
taines questions aux termes de sa résolution 
permanente sur la délégation de pouvoirs, 
en sa version modifiée de temps à autre.

Dans le cadre de sa responsabilité de gérance, 
le Conseil fait part à la direction de son avis sur 
d’importantes questions commerciales et est 
responsable de ce qui suit :

A.  Approuver la stratégie du CN

f�adopter un processus de planification 
stratégique, approuver et passer en revue, 
au moins une fois l’an, un plan d’entreprise 
et un cadre stratégique prenant notam-
ment en considération les occasions et les 
risques associés à l’entreprise, et surveiller 
la mise en œuvre du plan d’entreprise par 
la direction.

B.  Évaluer et superviser le plan de relève 
des membres de la haute direction

f�choisir le président-directeur général (« PDG »), 
nommer les membres de la haute direction 
et surveiller le rendement du PDG et des 
membres de la haute direction en tenant 
compte des attentes du Conseil et des objec-
tifs fixés, approuver les objectifs généraux 
que le PDG doit atteindre et approuver 
annuellement la rémunération du PDG 
et des membres de la haute direction ;

f�s’assurer qu’une part appropriée de la 
rémunération du PDG et des membres 
de la haute direction est liée au rendement 
à court terme et à plus long terme du CN ;

f�prendre toutes les mesures raisonnables 
pour s’assurer que des processus sont en 
place en vue du recrutement, de la forma-
tion, du développement des compétences 
et du maintien en fonction des membres 
de la direction démontrant le plus haut 
degré d’intégrité et de compétence.
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C.  Superviser les questions de gouvernance 
d’entreprise

f�surveiller la taille et la composition du 
Conseil pour favoriser l’efficacité du proces-
sus décisionnel ;

f�superviser la direction en vue de s’assurer 
que le CN est exploité de façon compétente 
et éthique ;

f�surveiller et passer en revue, au besoin, 
la démarche suivie par le CN en matière 
de gouvernance d’entreprise et surveiller 
et passer en revue, au besoin, le Manuel de 
gouvernance d’entreprise du CN et les poli-
tiques et moyens mis en place pour recevoir 
les commentaires des actionnaires ;

f�prendre toutes les mesures raisonnables 
pour assurer le plus haut degré d’éthique, 
y compris passer régulièrement en revue 
le Code de conduite applicable aux admin-
istrateurs du CN, à son PDG, aux membres 
de sa haute direction financière ainsi qu’à 
ses autres hauts dirigeants et membres 
du personnel, veiller à ce que ce Code soit 
suivi, approuver les situations où les admin-
istrateurs et membres de la haute direction 
sont dispensés de se conformer au Code et 
veiller à la communication adéquate de ces 
dispenses ;

f�assurer l’évaluation régulière du rende-
ment du Conseil, des comités du Conseil, 
du président du Conseil, des présidents des 
comités et de chacun des administrateurs 
et fixer leur rémunération ;

f�approuver la liste des candidats à un poste 
d’administrateur ou d’administratrice 
en vue de leur élection par les actionnaires 
et combler les postes vacants ;

f�superviser la communication d’un mode 
de communication directe avec le président 
du Conseil ou les administrateurs qui ne 
sont pas membres de la direction en tant 
que groupe pour les parties intéressées.

D.  Surveiller les questions financières et les 
contrôles internes

f�vérifier la qualité et l’intégrité des systèmes 
comptables et des systèmes de présentation 
de l’information financière, des contrôles 
et des procédures de présentation de 
l’information et des systèmes de contrôles 
internes et d’information de gestion du CN, 
notamment superviser :

 i) l’intégrité et la qualité des états financiers 
et autres informations financières du CN et 
le caractère adéquat de leur communication ;

 ii) l’examen par le Comité de vérification 
de l’indépendance et des qualifications 
des vérificateurs externes ;

 iii) le rendement de la fonction de vérifi-
cation interne du CN et des vérificateurs 
externes du CN ; et

 iv) le respect par le CN des exigences légales 
et réglementaires applicables (notamment 
en matière d’environnement, de sûreté 
et de sécurité) ;

f�veiller à ce qu’un processus approprié 
d’évaluation des risques soit en place aux 
fins de la détermination, de l’évaluation 
et de la gestion des principaux risques 
associés aux activités commerciales du CN ;
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f�adopter des politiques de communication 
et surveiller les programmes de relations 
avec les investisseurs du CN.

E.  Surveiller les questions relatives à la 
Caisse de retraite

f�surveiller et passer en revue, au besoin, 
les politiques et pratiques du CN en ce qui 
a trait à la Caisse de retraite, y compris 
les politiques d’investissement des Caisses 
fiduciaires de retraite des Chemins de fer 
nationaux du Canada ou de toute autre 
caisse fiduciaire de retraite créée en rapport 
avec un nouveau régime de retraite ou tout 
autre régime de retraite offert ou géré par 
le CN (« Caisses fiduciaires de retraite 
du CN ») ;

f�approuver le budget annuel de la Division 
des investissements des Caisses fiduciaires 
de retraite du CN.

F.  Surveiller les questions d’environnement, 
de sûreté et de sécurité

f�surveiller et passer en revue, selon le cas, 
les politiques et pratiques du CN en matière 
d’environnement, de sûreté et de sécurité.

Les membres du Conseil qui ne sont pas membres 
de la direction se rencontrent avant ou après 
chaque réunion du Conseil sans la présence de 
la direction et sous la présidence du président 
du Conseil.

Si ce groupe comprend des administrateurs 
qui ne sont pas non reliés ou indépendants, 
une séance à huis clos réservée aux administra-
teurs non reliés et indépendants doit être tenue 
tous les trimestres.

Les membres du Conseil doivent s’acquitter 
de leurs responsabilités avec un grand professi-
onnalisme. Ils sont censés assister aux réunions 
du Conseil et des comités du Conseil dont ils 
sont membres, y arriver bien préparés et y 
participer activement. Ils doivent aussi être 
disponibles pour donner des conseils au PDG 
ou à d’autres cadres supérieurs du CN sur 
demande.

Une fois par année, le Conseil examine son 
mandat pour déterminer s’il est adéquat.


